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1 . Le Groupe de travail ouvert à tous les membres de la Commission a tenu des 
séances les I4, 20, 21, 22 et 26 Tcvricr et le 2 mars 1979- A la première séance, 
lî. Adam Lopatka (Polo/^e; a cte élu Prssidtait-iîâpporteur par acclamation. 

2. Le Groupe de travail était saisi du rapport du Secrétaire général sur la questicai 
d'une convention relative aux droits de l'enfant (E/CN.4A524 et Corr.l et Âdd.l à 4 ) . 
Il é ta i t également saisi du rapport de la Coranission des droits de l'homme sur sa 
trente-quatrième session (E/CN.//1292), oui contenait le texte du projet de 
convention sur les droits de l'enxsnt, tel ru'il figure dans la résolution 20 (XXXIV) 
de l a Commission et de documenta de travail contenait des amenc^oments au préambule et 
aux articles du projet de convention présentés par le Canada, les Etats-Unis d'Amérique, 
la Franc?, la lioïvcr^, la Pologne, la Réî̂ jolique fédérale d'AlleosGne, le Eoyaume-Uni 
et l a Suède. 

5 . Le reprcsentauit de la Suède a fait observer qu'étant donné que les autorités 
suédoises n'avalait pas préparé de propositi Min cpécifiquea concernant la rédaction 
du texte avant la session en cours, toute oocervatlon ou proposition suédoise 
présentée au ffroupc do travail devait être considérée comme prélimiriaire en ce qui 
ccmcemait son libellé exact. 

4. Au cours de la discussion g^^nérale, certains représmtants ont dit qu'il 
cMiviwidr&it de tenir compte, pour l'examen de la proposition concemant i ' é laborat iwi 
û^um CQiiventicm relative aux droits de l'enfant, des résultats des activités 
exécotêoa m 1979 à l 'occasion de l'Année internationale de l'enfant, 1?CHJtefol8, 
d'autres représentants ont été d'avir. qu ' i l fallait aîsorder immédiatasent l'exMien 
et l 'é laboration de la convention. 
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5. TJn certain nomlDre de délég-ations ont souligné qu'il ne conviendrait pas de se 
contenter d'incorporer dans la convention les -dispositions de la Déclaration des • 
droits de l'enfant l/, rédig-ée vingt ans auparavant'! la convention devait être 
rédigée en termes précis et conpte dûment tenu des problèmes actuels de§ -enfants. 
Ces délégations ont fait valoir qu'il isportait davantage d'élaborer une convention, 
couvrant tous les aspects du probîèrae que "de la conclure rapidement. Certaines 
délégations ont exprimé leur fenne conviction que le projet soumis par la 
délégation polonaise offrait une' base satisfaisante et solide pour l'élaboration 
de la convention lors de la, session en cours de la Coimràssion et ont lancé un appel 
à toutes les délégations peur qu'elles se montrent constructives et coopératives. 

. 6. . Plusieurs représentants ont déclaré que lors de l'élaboration de la convention, 
il conviendrait de tenir compte de questions telle? que t le droit" à la vie de 
l'enfant non encore né; la question de 1 'avcrtement; la. ç-aestion de3-#nf-ant-s--Bés 
hors mariage; la famille et l'enfant; la question des enfants dans les territoires 
occupés et des enfants vivant sous 'on régime d'apartheid; la discrimànaticn'raciale; 
les mauvais traitements infligés aux enfants; l'âge de la responsabilité pénale pour 
les enfants; le travail des enfants; la protection des enfants adoptés; le droit de 
l'enfant à recevoir un enseignement religieux; la réunification de la famille; 
le droit des étudiants à teru.r des réunions pacifiques, à voyager et à avoir accès 
à l'information; le droit de l'enfant à être consulté dans une procédure judiciaire 
affectant son bien-être. La convention de\fra,it mentionner la nécessité de respecter 
les droits d-as enfants des personnes disparues, des réfugiés, des otages et des 
travailleurs migrants. Il faudrait également prendre en considération la situation 
•des enfants des pays en développement qui souffrent de la malnutrition,"'de la faim 
Gu de la pauvreté. 

?• A la troisième séanc^ du groupe de travail, une organisation non gouvernementale 
a signalé à l'attention iu groupe un document (E/CN.4/NC£'/250) traitant, entre 
autres quescions, de certains progrès récents dans le domaine de la science et de 
la technologie qui affectent les droits le l'enfant. 

0. Certaines vues crt 'té exprimées quant à la procédure à suivre lors de 
l'examen 'lu texte du projet de convention. On a estim.é que les observations 
présentées par Içs gouvernements et les organisations intematicna] es et autres 
étaient extrêmement utiles. Le représentant de la .République fédérale d'Allemagne 
a dit qu'il fallait établir une distinction entre les réglementations concernant 
les -droits de l'individu et celles qui pourraient faire l'objet d'engagements de la 
part des Etats, cocsne il était indiqué dans lea observations de son {-cuvernement 
reproduites dans Ift rapport du Secrétaire généial. D'autres représentants ont 
souli^.^ que la M e 1 ara t ion des droits <l€ l'enfant, constituait le point d«= départ 
naturel des effortr, du Groupe de travail *:>n \-ue de rédiger une convention et devrait 
8*ryir h orienter lea liiscussinns du -«rovipe. 

9. Un ««rtadn nombre do représentants ont exprimé \mc préférence pour le titre tel 
qu'il figurait daJBs le projet de convention, tandis quo d'autrea ont catime que la 
convention devrait traitoi des enfants considérée en tant qur» ̂ oupe et que l'on 
devait souligner cet Bspeot en employant le mot "enfants" dans toute la convention, 
ûm façon qu'il n'y-ait pas de discrimination entre les sexea. Le groupe do travail 

M d4oidé d'adopter le titre actuel du projet de convention, étant entendu qu'il 
pourrait décider <te 1# ifiodlfiftr à im BtêM ultérieur. 

l/lfjir rée'Slution ]JM6 (XIV) do l'Afliiemblée féné̂ ralr;. 
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Premier alinéa du préambule 

10, A sa quatrième séanoe, le Groupe de travail a examiné le premier alinéa,du 
préambule du projet de oonwention. lih représentant a estimé ou'il convenait . 
d'incorporer dans cet alinéa certaines dispositions de la Cliarte dés ïïa.tions ifiriies. 

11 . Le représentant dès Etats-Unis d'Amérique a proposé que les mots "dans 
l'égalité de droit des honsaos et des femmes", tirés, du. deujciène alinéa ç̂ e la 
rru n içg^ alinéa immédiatement après le asnbre de'^^i^se 

,G humaine". D'autres représentants ont estira4.?c'ette 
Charte, soient insérés dans' 
"et la vale-ur de la persoiin 
proposition inutile, GonEid|r,ant la référence à la dignité et à la valeur^c la ' 
personne humaine dans le tex te original comme suffisante, et se sont prononcés 
pour le texte tel qu'il étailt présenté. 

12. Le représentant-àe l'Aiir.tralie a proposé que les mots "de favoriser le 
progrès et le développeracnt dans le domaine économique et social, ainsi que le 
respect, universel et effectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales 
pOTor to'us, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion", formule 
qui s'inspirait d'une dispocition analogue de l'Article 55 de la Chart;©, soient 
ajoutas au premier alinéa ùv. préambule .après les mots "ru'ils ont résolu". 

lî. / Plusieurs délégationc se sont déclaréea en faveur de l'alinéa tel ou'il était 
présenté et ont estiiTié que lo texte en était rédigé de façon suffisament précise 
et/que toute addition risnuait de le surcharger. Compté tenu de ces observations, 
l/amendecient australieii a été retiré. 

14, Le débat sur le jironier alinéa du préa'Abule s'.est poursuivi à la cinçtiième 
séance du Groupe de travail. Certains représentants ont été d'avis qu'il fallait 
conserver le texte qui fi/rarait dans le projet de convcaition. Le praaier alinéa 
du préambule du projot de convention a finalement été adopté sejis modification, tel 
qu'il est reproduit oi-aiirès : . • 

"Avant présent à l'esprit le .fait que les peuples des îîations Unies ont, 
dans la Ch-xtc des Hâtions Unies, proclamé à nouveau leur foi dans, les 
droits fwdwnentaux de l'homme et dans la dignité et la valeur de là 
personne hu2-iai.nG, et qu!ils ont'résolu de favoriser îe progrès sooial et 
d'instaurer de meilleures conditions de vie dans, une liberté plus grande,". 

15, A la 8ixi««# céanco, lo représentant du Canada a proposé de prendre conœie 
prmier alinéa du préambule de la Convention sur les droits de l'enfant le ratoe 
texte que pour de prenier alinéa des• préacibules du. Pacte international relatif aUx 
droit» civils «t politiques et du Pacte intema.tional relatif ru;: droits éoencaiiques, 
sociaux et Qulturela, Co texte ee lit c-^ne autt i 

"Considérant ou*';, conforméaent aux principes énoncée, tone la Charte des 
Rations lînios, la reoonnaiasancc de la dignité inhérente à toua les mmhTm 
de la faaille Lumaine «t de Imirs droite égavk et. i.nallinabl«B constitue le 
fondement do'la libc;:'té, de la justice et de la'paix êam lo monde, 

16, • Lci Grjupe de travail a accepta la proposition du Canada. 

pw^i^c ftim^a du pr^i^bu^.. 

17 « te Croupe de travail est pMsé à l'esaaen du deuxl^e altola du préaiabule 
éii pttsjet de ooiwentlont kx eours Aû la discussion aertaiwi rtpreswitanta m% 
min m doute l'utilité de se référer aux Irtotrwonts inteimtionn\tx, ©t II a été 
•uggéi^ -fue l'on se bomo à nmtloimor la Chario des Hâtions Ohica. 
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Un représentant a déclare qu'il conviendrait de mentionner spécialement certains 
articles dé la Déclaration-aniverselle des droits de l'homme dans lesquels il est 
fait référence de façon spécifique aux enfants, à savoir les articles 25 et 26, 

18. Il a été convenu que 1'e:5>ression "de religion, d'opinion politique ou -de toute 
autre opinion d'origine nationale ou sociale, de fortune,...", figurant au deuxième 
alinéa du préambule, avait aussi pour objet d'empêcher la discrimination contre les 
enfants en raisaj des opinions politiques, des convictions religieuses ou do la 
fortune de leurs parents ou des membres de leur famille. 

, 1 5 . TJn certain nombre de représentants se sont prononcés pour l'adoption du deuxième 
'alinéa du préambule tel qu'il était présenté, considérant qu'il était approprié do 
laentionner les instruments internationaux antérieurs, qui avaient tous trait à la 
question considérée, un conséquence, il a été convenu d'adopter l'alinéa en discussion 
aous sa forae initiale. 

20. Le texte du deuxième alinéa du préambule, tel qu'il a été adopté par le Groupe 
de travail, se lit comme suit : 

"Beconnaissant que les îfetions Unies, dans la Déclaration universelle des 
droits d© l'hojaœ et dans les pactes internationaux relatifs aux droits de 
I'hocBDG, ont proclamé et sont convenues que ciiacun peut se prévaloir de tous 
les droits et de toutes les libertés qui y sont énoncés, sans distinction 
aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, 
d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'oi'iginc nationale ou sociale, 
de torture, de naissance, ou de toute autre situation,". 

Autres dispositions du projet de convention 

21. A la sixième séance, les représentants de la France et de la République fédérale 
d'Allemagne ont rappelé au Groupe de travail les recommandations'présentéea par leurs 
gouvernements respectifs et reproduites dans le rapport du Gecré-taire général, 
concernant l'opportunité de réunir un groupe d'experts pour mettre eu point le texte • 
4e la convention. 

22K IJe représentant de la Pologne a proposé un texte à insérer après le deuxième 
alinéa du préatabulc, dont l'objet serait de souligner l'importance de la famille 
en tant cellule de base 4e l-o société et milisu iwturel pour la cîNaissance et le 
•bien-dtre de l'enfanta T.-ncht oorapte des observations de diverses délégations, il a 
sourais un nouveau texte qui a été adopté par le Groupe de travail à sa septième 
aéanoe ei qui sé lit ccisrao suit : 

"Convaincue que le. fataiile, en tant que cellule de base do la société 
«t aili©u naturel pour la croissance et le bien-Stro de tous ses oeabreo, et 
•er, particulier des enfants, devrait recevoir Ift protootion et l'assistance 
î:3écsas«ir«s peur lui petaettre d'asauner. pleinement sm reaponsabilltéa au 
3eiï\ de la cofflaunautp,". 

Un représentant a déclaré <îu'il ne s'opposait pis h oette diaposltion qmtii m fond, 
« i s qu ' i l aoutâit qu'on fait la sonvention porte aws,'5i owr la quoatlon de la 
protection 4e la fafflille; i l a dit que cetta dlaposition du, préarabule devrait 
p«ut-être ôtre rloi^ialnée ultîîrieurooont coipta tonw ûu dia^oaltif de la convantlon. 
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25. En outre, le Gî supe de travail était saisi des amendements suivants, qu'il 
n'a pis examinés faute de temps : -

a) Une proposition du représentant des Etats-Unis d'Amérique concexmaHt " ~ 
l'insertion d'iin nouvel alinéa du préambul-- (troisième alinéa), ainsi conçu j 

"Reconnaissant que ces droits découlent de la dignité inhérente à la 
personne numaine,". 

b) Un nouvel alinéa soumis par le représentant du Royauaœ-Uni, à faire 
figursr après le deuxième alinéa du préambule du projet de convention, et libellé 
comme suit : . . 

"Rappelant que dans la Déclaration universelle des droits de l'hoifflae, les 
Ilationè Unies ont proclamé que l'enfance a droit à une aide et à une assistance 
spéciales,". 

c) Un projet de texte révisé présenté par le représentant de la Suède, 
tendant à insérer iamédiatement avant le dernier alinéa du préambule du projet de 
convention les quatre nouveaiac alinéas suivants : 

"Conscient du fait que les. enfants ont des droits inhérents et des 
besoins qui leur sont propres. 

Conscient également de l'évolution du rôle et de la structxare de la 
famille dans de nombreuses parties du monde. 

Reconnaissant que depuis l'adoption de la Déclaration-des Hâtions Unies 
sur les droits de l'enfant, la condition des enfants a évolué considérablement 
dans de nombreux pays, as^nant des améliorations mais créant en même temps 
pour les enfants de nouveaux problèmes, pour des raisons résxiltant partiel
lement de la situation dans le milieu où ils vivent et de l'augmentation des 
migrations, 

ReconT»i>^8ant que cette évolutiou exige 1 • élaboratxon de nouvelles 
garanties spéciales et d'obligations concrètes pour les Etats,". 

à) Les amendements ci-après aux articles II et IX du projet de convention, 
présentés par les représentants de le Norvège et de la Suède s 

Article II . 

Ajouter le paragraphe suivant : 

"S'il "est pris à Végaxd des patents d'un enfant, ou de l'un de ses 
parents, une mesure d'emînrisonneaent, de mise en état d'arrestation, d'exil 
ou de déportation, ou toute autre mesure judiciaire ou administrative ayant 
pour effet de les empêcher, ou de l'empêcher, de s'occuper de l'enfant, 
l'Etat partie est tenu d'assurer que set enfant sera soigné et pris en 
charges àm façon adéquate, au besoin en apportait un appii à son autre pax«nt, 
AMx metàsiTes de sa fat&ille ou à ses pir^nts adcptifs." 
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Article IX 

Ajouter les paragraphes suivants : 

"ÂTicim enfant ne pourra jamais, en aucune circonstance, être soumis à la 
torture ou à un traitement cruel, inhumain ou dégradant ou en être menacé, ni 
pour obtenir de l̂ li, de ses parents ou de toute autre personne, des rensei
gnements, des aveux ou des axîtes ni pour aucune autre fin. 

Aucun enfauit ne doit, en aucune circonstance, être emprisonné ou faire 
l'objet d'humiliation ou de discrimination en raisor d'actes conmis ou 
d'opinions exprimées par ses parents, des membres de sa famille pu une autre 
personne, qui qu'elle soit." 

e) ïïn aïKndenert au texte du projet de convention proposé par les 
représentants de la Prance-^' de la République fédérale d'Allemagne, qui se 
lisait ccstme suit. : 

Hé pas inclure les dispositions suivantes dans la convention elle-même mais 
les reprendre dans le préambule ou dans une recommandation annexe de nature 
pédagogique : 

- l'article II 

- l'article VI (première phrase) 

- l'article VII (paragrafâie 2, de "L'intérêt supérieur" jus qu'à 

"orientation") 
- l'article VIII 
- l'article X (deuxième phrase). 


